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[Point 4, a, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Fletcher-Cooke, 
représentant spécial de l'Autorité chargée de l'adminis
tration du Territoire sous tutelle du Tanganyika, prend 
place à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE . 

ET RÉPONSES DU REPRÉSENTANT ET DU REPRÉSENTANT 
SPÉCIAL DE L'AUTORITÉ ADMINISTRANTE (suite) 

Progrès éçonomique (suite) 

1. M. BARGUES (France) désire savoir si l'impôt 
unique que doivent payer tous les hommes de plus de 
18 ans et qui a remplacé depuis le 1er janvier 1956 
l'impôt de capitation des Africains et l'impôt personnel 
des non-Africains est une taxe fixée à un pourcentage 
des revenus ou une sorte de capitation graduelle, c'est-à
dire un impôt personnel mais à taux variable suivant 
les tranches de revenu des contribuables. Comment cet 
impôt est-il perçu et les contribuables sont-ils tenus de 
faire un déclaration? 

2. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que l'impôt personnel est un impôt graduel. 
Les nouveaux taux fixés dans les prévisions budgétaires 
pour l'exercice 1957-1958 vont de 12 shillings par an 
pour un revenu inférieur à 100 livres, à 9 livres pour 
un revenu annuel supérieur à 600 livres. Les contribua
bles n'ont pas à faire de déclaration. 
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3. M. BARGUES (France) demande si la modifica
tion du régime de la taxe personnelle a eu pour seul 
effet de répartir plus équitablement l'impôt parmi les 
divers contribuables ou si elle a entraîné aussi une aug
mentation des recettes. 

4. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que les recettes fournies par l'impôt ont été infé
rieures à ce que l'on espérait, mais qu'on espère les 
augmenter à l'avenir, lorsqu'on aura perfectionné le 
mode d'établissement de l'assiette de l'impôt. Le nouvel 
impôt est prélevé sur les habitants de toutes les races. 
5. M. BARGUES (France) constate que le deficit du 
Territoire a été de l'ordre de 850.000 livres pour l'exer
cice 1955-1956, qu'il sera certainement plus élevé en 
1956-1957, et qu'on l'estime à 680.000 livres pour 
1957-1958. Le déficit est-il dû à la baisse des impor
tations, qui sont passées de 49 millions de livres en 
1955 à 42 millions en 1956 ou existe-t-il encore d'autres 
causes? 

6. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'au cours des dernières années, le Gouverne
ment du Tanganyika, se fondant sur les recommanda
tions du Conseil de tutelle et du Conseil législatif, a 
lancé un important programme de services sociaux, 
notamment dans les domaines de la santé et de l'ensei
gnement. De plus, le gouvernement a consacré des 
sommes considérables à l'irrigation et à des projets 
analogues de développement. On peut espérer que ces 
projets commenceront à rapporter dans trois ou quatre 
ans et que la situation budgétaire s'améliorera progres
sivement. 

7. M. BARGUES (France) voudrait savoir à quelles 
ressources le gouvernement peut avoir recours pour 
parer au déficit pendant ce délai. Le budget du Terri
toire comprend-il un fonds de réserve dans lequel le 
gouvernement peut puiser pour combler un déficit 
éventuel? 

8. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il existe un petit fonds de réserve, mais sur 
lequel on ne doit pas trop compter. Le gouvernement 
devra peut-être établir un deuxième budget et lever des 
impôts supplémentaires. La seule autre source de 
revenu sans augmentation d'impôts est le plan d'accrois
sement de la productivité africaine dont il a été question. 
Ce plan devrait devenir rentable au bout d'un an. 

9. M. BARGUES (France) constate que la baisse 
des importations dont on a déjà parlé ne semble pas 
avoir correspondu à une diminution du pouvoir d'achat 
de la population, car les exportations ont beaucoup 
augmenté, passant de 39 millions de livres en 1955 à 
48 millions en 1956. Il voudrait savoir dans quelle 
mesure cette baisse des importations a affecté les ventes 
et la consommation intérieures. 

10. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que la diminution des revenus provenant des 
droits d'importation est attribuable partiellement à 
trois tendances à long terme que l'on constate chez les 
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Africains: tendance croissante à épargner, à dépenser. 
leur ~rgent pour acheter des biens durables plutôt que 
des b1ens non durables et à acheter des produits fabri
qués au Tanganyika ou en Afrique orientale plutôt 
qu'outre-mer. 

11. En outre, la production du pays augmente con
stam~ent. Il existe bien un déséquilibre budgétaire 
provisoire, mais tout indique que l'économie du pays 
s'est fortifiée au cours des dernières années. 

12. M. BARGUES (France), revenant sur le pro
blème du financement du deuxième plan de développ~
ment examiné à la séance précédente, rappelle que 
l'Autorité administrante a l'intention de recourir aux 
emprunts locaux et aux emprunts extérieurs. II voudrait 
savoir quels sont les placements qui attirent particu
lièrement les épargnants. 

13. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les autochtones ne cherchent pas à faire 
sortir leur argent du pays. Ils en investissent beaucoup 
dans la société de construction dont il a été question 
à la séance précédente et qui offre un taux d'intérêt 
assez élevé. 

14. M. BARGUES (France) reconnaît que les 
chances d'un emprunt extérieur sur le marché de 
Londres par exemple, sont, comme l'avait déjà indiqué 
le représentant spécial, assez limitées en raison de la 
concurrence possible avec d'autres emprunts lancés par 
des territoires du Commonwealth. Un emprunt émis 
par le Tanganyika n'aurait-il pas plus de succès, soit 
sur un marché étranger, tel que celui d'Amsterdam ou 
de Zurich, soit dans un pays d'Afrique voisin, comme 
l'Union Sud-Africaine ou la Fédération de la Rhodésie 
et du Nyassaland? 

15. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense qu'il serait très difficile de lancer un emprunt 
en dehors de la zone sterling. A l'intérieur de cette 
zone, il est probable que tous les pays ont eux-mêmes 
besoin de tous leurs capitaux pour assurer leur propre 
développement économique. Le Gouvernement du Tan
ganyika étudiera cependant la suggestion de la déléga
tion française. 

16. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) tient à · 
ajouter qu'il est très difficile de lancer des emprunts 
dans les pays cités par le représentant de la France. 
Jusqu'à présent, les tentatives de cette nature n'ont pas 
eu beaucoup de succès. 

17. M. BARGUES (France) voudrait savoir si un 
problème analogue ne se pose pas dans le cas du plan 
d'ensemble destiné à accroître la productivité agricole. 
L'Autorité administrante a-t-elle procédé à une estima
tion des fonds qui seraient nécessaires pour la réalisa
tion de ce plan? 

18. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'il s'agit avant tout de répandre parmi les 
Africains l'emploi de meilleures méthodes de produc
tion, qui n'exigent pas nécessairement de grands 
capitaux. Ces méthodes pourront, dans certains cas, 
augmenter la production de 50 pour 100 sans autre 
investissement de capital. L'obstacle à surmonter est 
le conservatisme des fermiers africains en matière de 
méthodes de culture. 

19. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) a l'impression 
qu'au Tanganyika, l.es imp.ôts .son~ à la fois ~wmb:e~x 
et élevés. II voudrait savmr si, d une part, 1 Admmis
tration, après avoir étudié le rapport de la Commission 

d'enquête de l'Est-Africain pour l'impôt sur le revenu, 
créée en 1956, envisage de mettre en vigueur un système 
de paiement des impôts au fur et à mesure de la percep
tion de revenus par les contribuables et, d'autre part, si 
elle entend établir des impôts indirects qui l'aideraient à 
surmonter le déficit résultant d'une diminution des 
recettes provenant des droits d'importation. 

20. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense que le rapport en question contient des recom
mandations invitant les gouvernements des pays de 
l'Est-Africain à établir un système d'imposition comme 
celui que vient de mentionner le représentant de la 
Nouvelle-Zélande. 

21. Pour ce qui est des impôts indirects, M. Fletcher
Cooke doute que les produits achetés localement se 
prêtent à de tels impôts. II communiquera cependant à 
l'Autorité administrante la suggestion formulée à ce 
sujet. 

22. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) voudrait savoir 
pourquoi il a fallu élaborer un nouveau plan de dévelop
pement pour la période 1955-1960 avant que le plan 
revisé de développement de sept ans qui s'est terminé 
en 1956 n'ait pris fin. 

23. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'il a été nécessaire de reviser aussi bien le 
plan original de 10 ans que le nouveau plan quinquen
nal, afin de tenir compte de l'augmentation du coût des 
grands travaux de construction et autres, et du fait 
qu'à la suite de l'enquête de la Commission de la 
fonction publique pour les territoires de l'Est-Africain 
et pour la Haute Commission de l'Est-Africain, il a 
fallu augmenter tous les salaires dans l'Est-Africain. 

24. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise 
que l'Administration doit toujours reviser les plans de 
développement des Territoires sous tutelle et des autres 
territoires afin de tenir compte de besoins nouveaux et 
des changements qui se produisent dans les recettes 
disponibles. 

25. M. DA VIN (Nouvelle-Zélande) rappelle qu'après 
plusieurs revisions, l'Autorité administrante estime 
maintenant qu'elle ne peut plus dépenser que 20 millions 
de livres sterling pour le programme de développement. 
Elle espère obtenir un peu plus de 4.500.000 livres du 
Colonial Development and W elfare Fund et un peu 
moins de 6.500.000 livres sur le marché local. Pense+ 
elle que des emprunts extérieurs négociés sur le marché 
de Londres lui fourniront les 9 ou 10 millions qui 
manquent? 

26. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
dit que le Gouvernement du Royaume-Uni ne peut 
donner aucune garantie au sujet du montant que le 
Territoire serait autorisé à demander sur ce marché. 
D'ailleurs, même si on pouvait le préciser, rien ne 
prouve que l'on obtiendrait les fonds voulus. Il y a 
cependant lieu de remarquer que l'emprunt du Tan
ganyika contracté en février ou en mars dernier a été 
largement couvert, quoique cette circonstance soit 
peut-être due à l'état du marché à ce moment. 

27. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) s'étonne qu'en 
1955-1956 on ait dû dépenser 1 million de livres sterling 
pour payer les pertes sur les grains entreposés. 

28. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
indique qu'en 1948 le gouvernement, tenant compte de 
la pénurie générale de denrées alimentaires, avait décidé 
de maintenir le régime des prix suivis pendant la 
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deuxième guerre mondiale tant que le Tanganyika ne 
serait pas en mesure de se suffire à lui-même. Pour cela 
il a dû acheter, entreposer et, si possible, réglemente; 
la vente de certains produits tels que le riz, le maïs, 
le sorgho, le millet et le cassave. En 1954, la situation 
a changé et les prix garantis étaient sensiblement plus 
élevés que les prix en cours. Le gouvernement s'est 
donc trouvé en possession de stocks importants qu'il a 
dû vendre à perte à l'étranger. Il ne faut cependant 
pas, oublier qu; si 1~ contribuable a subi une perte, 
Il n en a pas ete de meme pour le Tanganyika. En fait 
il y a eu un déplacement de richesse dont les produc~ 
teurs ont profité. 
29. M. DAVIN (Nouvelle-Zélande) demande si, en 
reboisant les terres que l'on débroussaille pour lutter 
contre la mouche tsé-tsé, on ne risque pas de créer 
des. conditions propres à une nouvelle propagation de 
cet msecte. 
30. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
croit savoir que la mouche tsé-tsé ne vit que dans une 
espèce de brousse particulière et il est certain que 
le Gouvernement du Tanganyika a songé à cet aspect 
de la question. 
31.. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) précise 
qu'tl n'y a nul danger à cet égard. En général, les 
plans de reboisement portent sur des régions où 
l'a~titude e.st trop élevée pour que la mouche tsé-tsé 
pmsse y vtvre. 
32. M. ARAGON (Guatemala), à propos du finance
ment du deuxième plan économique, fait remarquer que 
les emprunts prévus auront pour effet de doubler la 
dette publique qui représente déjà une lourde charge 
pour le budget du Territoire. Il aimerait entendre les 
commentaires du représentant spécial sur ce point. 
33. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle que l'on envisage d'emprunter outre-mer 12,5 
millions de livres. Cette somme est absolument indis
pensable si l'on veut mettre les projets à exécution. 
34. M. ARAGON (Guatemala) fait observer qu'au 
paragraphe 174 du rapport annuel\ il est dit que le 
Tanganyika n'a pas de dette extérieure, alors que dans 
d'autres passages on fait une distinction entre la dette 
intérieure et la dette extérieure du Territoire. Il 
demande comment s'explique cette contradiction appa
rente. 
35. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense que, lorsqu'on déclare que le Tanganyika n'a 
pas de dette extérieure, on veut dire "extérieure au 
Commonwealth". La seule dette extérieure du Territoire 
est celle qu'il a envers le Royaume-Uni. 
36. M. ARAGON (Guatemala) voudrait savoir sous 
quelle forme les autochtones vendent leur récolte de 
café. 
37. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que le café est vendu en grains, principalement 
par l'intermédiaire de coopératives. Les coopératives 
jouent également un grand rôle dans le traitement et 
l'exportation du café. 
38. M. ARAGON (Guatemala) note que le rapport 
annuel mentionne, notamment aux paragraphes 206 et 

1 Report by Her Majesty's Government in the United King
dom of Great Britain and Northern freland to the General 
Assembly of the United Nations on the Trust Territory of 
Tanganyika under United Kingdom Administration for the year . 
1955 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 1956). Trans
mis par le Secrétaire général aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T /1286. 

135 

245, que l'octroi de crédits aux autochtones est limité. 
Il demande quels sont les raisons et l'objet de ces 
limitations. 

39. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
explique qu'il s'agit d'empêcher les autochtones de 
contrac~er des dettes trop importantes, notamment en 
hypothequant leurs terres ou d'autres biens immobiliers. 
Le ~uvernement du Tanganyika a déposé un projet 
de lm en vue d'abolir cette disposition, mais un certain 
nombre de membres représentatifs africains du Conseil 
législatif ont émis des doutes sur la sagesse d'une telle 
mesure et la question n'est pas encore réglée. 

40. M. ARAGON (Guatemala) demande si cette 
situation ne crée pas de difficultés pour les Africains 
qui cultivent le café. 

41. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
estime q~e ~e n'est pas le cas. Presque tous les plan
teurs afncams sont membres de coopératives et c'est 
à ces sociétés qu'ils s'adressent pour recevoir des prêts. 
Cela se fait sans difficulté. 

42. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande des précisions sur les 
réalisations industrielles envisagées dans le plan de 
développement, spécialement en matière d'exploitations 
minières, d'industries de transformation, de production 
de biens de consommation de base et de développement 
de l'énergie hydro-électrique. 

43. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond que les crédits prévus à l'origine, et qui, depuis 
~nt ~û être réduits de 2 millions de livres, se répar~ 
ttssatent de la façon suivante: mise en valeur de 
ressources naturelles, près de 5 millions de livres · 
communications, un peu moins de 7.500.000 livres: 
développement des villes, un peu moins de 3.250.000 
livres ; électricité, 2 millions de livres ; services sociaux 
et médicaux, près de 1.500.000 livres; enseignement, 
un peu plus de 3.750.000 livres; cinéma et radio
di!fl!sion, 100.000 livres; édifices publics, près de 2 
mtlltons de livres; logements urbains pour les Africains, 
un peu moins de 1 million de livres. 
44. En ce qui concerne l'énergie hydro-électrique, la 
Tanganyika Electric Supply Company et la Dar es 
Salaam and District Electric Supply Company ont 
fusionné, et la nouvelle société a pu obtenir une licence 
pour la construction d'une nouvelle centrale à Hale, 
sur la rivière Pangani. 

45. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) regrette que l'Administration n'ait 
rien prévu pour le développement industriel du Terri
toire. Il voudrait avoir quelques renseignements sur 
le Séquestre des biens ennemis. 

~6 .. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
t~dtque que ce fonds, qui comprenait environ 2.600.000 
ltvres, a été liquidé, et que ses avoirs sont utilisés à 
des fins d'enseignement. Il a été décidé de réserver 
800.000 livres pour financer une institution d'enseigne
ment supérieur et près de 1.800.000 livres ont été 
affectées en proportions égales à l'enseignement destiné 
aux Africains, aux Asiatiques et aux Européens. Les 
600.000 livres affectées à l'enseignement européen ont 
été utilisées pour la construction de deux écoles sur 
le haut plateau méridional. 

47. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle qu'une grande partie des 
capitaux du Tanganyika sert à financer certaines entre-



prises du Kénya. Il voudrait savoir pourquoi l'on 
n'investit pas ces capitaux au Tanganyika. 

48. . M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
exphque que les mouvements de capitaux sont entière
ment libres au Tanganyika. Il va de soi que le gouverne
ment n'investit pas de fonds en dehors du Territoire, 
mais on voit mal comment il pourrait empêcher des 
particuliers de placer leurs capitaux où bon leur semble, 
à m.oins de l'interdire par voie législative, ce qui ne 
seratt pas conforme aux principes dont s'inspire le 
gouvernement. 

49. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande quels sont les bénéficiaires 
des travaux d'irrigation que finance l'Autorité admi
nistrante. 

50. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'à mesure que de nouvelles régions sont 
irriguées et mises en valeur, la Tanganyika Agricultural 
Corporation donne une première option aux Africains. 
Ces terres ne sont attribuées à des immigrants d'autres 
races que s'il n'y a pas d'Africains pour les occuper. 

51. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande à quelles fins on a aliéné 
les 53.200 hectares de terres mentionnées au deuxième 
paragraphe sous la rubrique "Problèmes fonciers" du 
document de travail préparé par le Secrétariat (T / 
L.772). 
52. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
n'est pas en mesure de donner le détail de ces aliéna
tions. Les circonstances varient dans chaque cas, et 
il est. impossible de faire une généralisation. · 

53. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) rappelle qu'il y a dans le Territoire 
d'importants gisements de minerai de fer et de charbon 
ainsi que des dépôts considérables de cuivre et d'autres 
métaux non ferreux. Il voudrait savoir si l'Adminis
tration fait quelque chose pour utiliser ces ressources. 

54. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
fait observer que les gisements de charbon et de fer 
se trouvent à 800 kilomètres du port le plus proche 
et à 550 kilomètres du chemin de fer le plus proche. 
II ne serait guère possible de les exploiter d'une façon 
économique pour le moment. En outre, ce minerai de 
fer et ce charbon ne sont pas de très bonne qualité. 

55. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) ne croit pas que l'absence de chemins 
de fer puisse entraver l'exploitation des ressources 
naturelles. II fait remarquer que l'on se propose de 
construire une route qui permettra de développer la 
production de sucre. Il estime que l'on pourrait créer 
sur place une industrie métallurgique et souligne 
l'importance qu'il y a à établir une économie indépen
dante dans un territoire appelé à devenir autonome 
dans le délai le plus bref. 
56. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
est d'avis que dans les circonstances actuelles, il n'est 
pas possible, en pratique, de créer des usines pour 
traiter ces minerais. Le représentant de l'Union soviéti
que pourrait peut-être demander à la Mission de visite 
des Nations Unies de 1957 dans les Territoires sous 
tutelle de l'Afrique orientale d'aller dans la région 
en question pour se faire une idée de sa situation 
reculée. 
57. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) ne crojt 
pas que l'on ferait progresser le Territoire vers l'indé-
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pendance économique en établissant une industrie sidé
rurgique qui dépendrait d'une subvention. 

58. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) considère que le développement de 
l'économie du Territoire est du type colonial: tout 
l'effort porte sur l'exploitation des ressources qui peu
vent être exportées du Territoire et qui répondent aux 
besoins de la métropole. 

59. Il ajoute que l'Union soviétique est prête à faire 
partie de la Mission de visite, afin de pouvoir examiner 
la situation sur place. 

60. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni), répondant 
à l'affirmation du représentant de l'Union soviétique, 
fait remarquer que le sucre produit au Tanganyika, 
par exemple, est consommé dans le Territoire. 

La séance est suspendue à 1ô h. 5; elle est reprise à 
16 h. 30. . 

61. M. RIFAI (Syrie) demande au représentant 
spécial si l'Autorité administrante a l'intention de faire 
appel à la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement pour obtenir les capitaux néces
saires au développement du Territoire. 

62. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
pense que l'Autorité administrante n'a pas jugé utile 
de s'adresser à la Banque, qui ne lui aurait probable
ment pas accordé les fonds demandés, mais il fera part 
au Gouvernement du Tanganyika de la question posée 
par le représentant de la Syrie. 

63. M. RIFAI (Syrie) demande des précisions sur 
la nomination d'un commissaire au commerce et à 
l'industrie envisagée par l'Autorité administrante. 

64. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
répond qu'un commissaire au commerce et à l'industrie 
a été nommé et qu'il s'efforce d'encourager les investis
sements privés dans l'industrie. On envisage notamment 
la création d'une cimenterie. 
65. M. RIFAI (Syrie) aimerait avoir des éclaircisse
ments sur les garanties nécessaires à l'octroi des prêts et 
sur les difficultés auxquelles se heurtent les Africains 
dans ce domaine. 
66. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que l'Administration a approuvé l'octroi d'un 
grand nombre de prêts aux Africains qui en avaient 
fait la demande, mais qu'elle a rencontré certaines 
difficultés lorsqu'il s'est agi d'en obtenir le rembourse
ment; il a fallu, dans certains cas, intenter des pour
suites judiciaires aux débiteurs défaillants. M. F!etcher
Cooke n'est pas en mesure d'indiquer la nature exacte 
des garanties exigées, mais il peut affirmer que le 
comité qui accorde les prêts examine le problème avec 
la plus grande bienveillance, car il désire répartir le 
plus largement possible les fonds dont il dispose. 

67. A une autre question posée par M. RIF AI 
(Syrie), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) répond que l'augmentation de la production 
cotonnière dans la province du Lac, plus forte en 1956 
que lors des années précédentes, est due non se~tlem~nt 
à une récolte exceptionnelle, mais aussi à l'amélwratwn 
des méthodes de culture ainsi qu'à une extension des 
surfaces cultivées. 
68. M. RIF AI (Syrie) ai'?erait connaître le? raisons 
pour lesquelles les coopératives de consommatton,. con
trairement aux coopératives de production, sont s1 peu 
nombreuses. 



69. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle que les coopératives africaines de consom
mation sont en concurrence avec le groupe de commer
çants qui est établi de longue date au Tanganyika, 
et cela explique leur petit nombre. 

70. Répondant à une autre question de M. RIF AI 
(Syrie), M. FLETCHER-COOKE (Représentant 
spécial) précise que les conditions géologiques per
mettent d'espérer qu'il existe des gisements de pétrole 
et de minerais radio-actifs, mais qu'à sa connaissance 
les prospections n'ont encore donné aucun résultat 
positif. 

71. M. RIF AI (Syrie) aimerait savoir si l'augmenta
tion de la dette publique, qui s'est élevée de 50 pour 100 
par rapport à l'année précédente, paraît économique
ment malsaine à l'Autorité administrante. 

72. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que l'Autorité administrante ne pense pas qu'il 
faille éviter une dette publique et qu'elle n'hésiterait 
pas à l'accroître en empruntant des fonds soit au 
Royaume-Uni soit ailleurs. Les intérêts de la dette ont 
été de 560.000 livres en 1956-1957 et s'élèveront à 
916.000 livres en 1957-1958. Ces chiffres sont très 
faibles pour un Territoire de l'importance du Tan
ganyika. 

73. M. RIF AI (Syrie) demande si le règlement des 
indemnités versées à la tribu des Meru (5.000 livres), 
qui semble avoir été effectué partiellement en espèces, 
prévoyait une somme globale ou si l'on évalue encore 
actuellement le montant de la compensation à verser 
et si les paiements déjà effectués représentent une 
partie seulement de la compensation prévue. 

74. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que la compensation a été versée sous deux 
formes: attribution de terres et paiement en espèces. 
Actuellement, le total des indemnités versées s'élève 
à 7.437 livres et un sous-comité du Conseil tribal des 
Meru a été créé pour faciliter l'examen des revendica
tions et le paiement des indemnités. Il ne s'agit donc 
pas d'une somme fixe. De plus, de nouvelles terres 
ont été attribuées à des membres de la tribu Meru 
dans la région de Sanya-J uu. 

75. M. DORSINVILLE (Haïti) désirerait connaître 
la situation de l'épargne au Tanganyika. Le représen
tant spécial, tout en signalant une tendance croissante 
à l'épargne, a indiqué que des retraits importants 
avaient été effectués. M. Dorsinville aimerait savoir où 
ont été placés les fonds retirés. 

76. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
précise que si Je total des sommes déposées à la Post 
Office Savings Bank n'a pas beaucoup varié entre 1955 
et 1956, accusant une faible baisse de 30.000 livres, le 
nombre des comptes s'est accru considérai)Jement. 
Les titulaires des comptes les plus importants, qui ont 
retiré leurs fonds, les ont investis presque exclusive
ment dans des sociétés de construction. 

77. M. DORSINVILLE (Haïti) demande quels sont 
les types de biens durables auxquels les épargnants 
consacrent les ressources dont ils disposent. 

78. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
signale que les épargnants cherchent souvent à acheter 
des logements, puis à les équiper de façon moderne 
(réfrigérateurs, postes de radio, mobilier). Ils achètent 
aussi souvent des motocyclettes. 
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79. M. HAMILTON (Australie) voudrait savoir si 
l'on pense utiliser pour l'irrigation les rivières qui se 
jettent dans le lac Victoria. 

80. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
rappelle que le lac Victoria fait l'objet d'un accord 
international et que, dans ces conditions, l'Autorité 
administrante ne peut à elle seule prendre l'initiative 
de plans qui pourraient modifier le régime de ses eaux. 

81. M. HAMILTON (Australie), analysant les recet
tes qui proviennent de la taxe sur l'habitation, de 
l'impôt de capitation et de l'impôt personnel, constate 
une certaine réduction en 1955-1956 par rapport à 
l'exercice précédent. D'autre part, le revenu global du 
Territoire s'est accru notablement. Cela signifie-t-il que 
la fiscalité reste légèrement en deçà de l'augmentation 
du revenu? 

82. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
signale que le nouveau système de l'impôt personnel, 
qui remplace la taxe sur l'habitation et l'impôt de 
capitation, est entré en vigueur le 1er janvier 1956, 
c'est-à-dire au milieu de l'exercice fiscal et qu'il faut 
un certain temps pour en établir l'assiette dans les 
campagnes. 

83. Le représentant spécial répond ensuite à certaines 
questions qui lui ont été posées par diverses délégations 
à la séance précédente et au cours de la présente 
séance. Il indique, à l'intention du représentant de la 
Birmanie, que les droits d'importation se sont élevés 
à 4.820.144 livres en 1954-1955 et à 5.527.430 livres 
en 1955-1956; on prévoit que ce chiffre sera d'environ 
5 millions ou 5 millions et demi pour 1956-1957. 

84. En réponse à une question posée par le représen
tant de l'Union soviétique, il donne les chiffres des 
exportations du Tanganyika vers la zone dollar: 
10.750.000 livres en 1952; 6.250.000 livres en 1953; 
un peu moins de 6 millions en 1954, un peu plus de 
4 millions en 1955 et 4.378.000 livres en 1956. 

85. En réponse à une autre question du représentant 
de l'URSS au sujet de l'importance des investissements 
faits par des sociétés étrangères et des bénéfices réalisés 
par ces sociétés dans le Territoire au cours de l'année 
passée, M. Fletcher-Cooke déclare qu'il ne dispose pas 
de données sur le volume total des investissements dans 
le Territoire ou les bénéfices réalisés. Mais il est en 
mesure d'indiquer que les capitaux locaux investis dans 
des sociétés publiques locales s'élevaient à 8.784.000 
livres et les capitaux investis dans les sociétés privées 
à 32.048.000 livres. Ces chiffres ne comprennent pas les 
capitaux investis dans des entreprises autres que les 
sociétés. 
86. M. LOBANOV (Union des Républiques socia
listes soviétiques) aurait aimé savoir quelle partie du 
gain en dollars provenant des exportations du Tan
ganyika a profité au Territoire lui-même. 

87. M. FLETCHER-COOKE (Représentant spécial) 
déclare que le Tanganyika a reçu la part qui lui revient 
des dollars dont il a besoin d'une caisse centrale, com
mune à la zone sterling, où ont été versées les recettes 
en dollars provenant des exportations (équivalant à 
10 millions de livres sterling). 

Progrès social et progrès de l'enseignement 

88. M. SALSAMENDI (Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture) présente 
la section II des observations de l'UNESCO (T /1304) 
qui se rapporte au Tanganyika. 



89. Aucun changement n'est signalé en ce qui concerne 
la politique appliquée en matière d'enseignement; cepen
dant, les buts fixés pour 1956 ont été atteints en 1955: 
les moyens d'enseignement primaire ont été triplés; 
d'autre part, les programmes ont été définitivement 
arrêtés pour chacun des trois cycles d'études. Le pour
centage des dépenses d'enseignement par rapport aux 
dépenses globales s'est élevé, et l'augmentation a été 
particulièrement sensible pour l'enseignement primaire 
et l'enseignement secondaire. Le rapport annuel contient 
pour la première fois des données détaillées sur le 
financement des diverses écoles. 

90. Au niveau primaire, le succès de la politique mise 
en œuvre par l'Administration se traduit par l'augmen
tation du nombre d'enfants inscrits: 13 pour 100 de 
plus qu'en 1955. Il en est de même pour les premières 
classes de l'enseignement moyen. L'effectif des cours 
moyens est encore faible, mais il progresse. Le nombre 
d'élèves inscrits dans les établissements secondaires a 
augmenté lentement, mais régulièrement depuis 1951. 
La tendance s'est accusée en 1955 où le taux d'ac
croissement a été de 14 pour 100 par rapport à 
l'année précédente, à peu près le même que dans l'ensei
gnement primaire et l'enseignement intermédiaire. 

91. Il n'a pas été possible de rendre l'instruction 
obligatoire en 1955 en raison des circonstances. Des 
dispositions ont été prises cependant pour permettre 
aux autorités indigènes de rendre la scolarité obliga
toire, par exemple en obligeant les élèves inscrits à 
poursuivre leurs études. 

92. En résumé, les progrès obtenus sont tout à fait 
satisfaisants. Mais il est regrettable que les écoles 
primaires du gouvernement commencent à percevoir 
des frais de scolarité. 

93. La situation est différente dans les établissements 
professionnels, où les effectifs de 1955 sont inférieurs 

Printed in Canada 

à ceux de 1951. n, convient cependant d'interpréter 
les chiffres avec prudence, car ils ne portent que sur 
les élèves qui suivent des cours du Département de 
l'instruction publique: d'autres ser-Vices du gouverne
ment organisent également des cours spécialisés. Quoi 
qu'il en soit, et compte tenu des besoins du Territoire 
en main-d'œuvre qualifiée, il y a peut-être lieu de 
suggérer à l'Autorité administrante de prendre des 
mesures plus énergiques dans ce domaine. 

94. Le chiffre relatif aux étudiants qui font leurs 
études hors du Territoire est inférieur à la réalité, 
puisqu'il ne comprend pas les jeunes gens qui assument 
les frais de leur séjour à l'étranger. L'accroissement 
de 25 pour 100 par rapport à 1954 est d'autant plus 
significatif que la majorité des intéressés sont des 
boursiers. Dans le domaine de l'enseignement supérieur, 
il faut signaler que le nombre des jeunes gens non 
africains qui poursuivent leurs études en dehors du 
Territoire a diminué considérablement; et d'autre part, 
que l'on s'efforce, sérieusement d'organiser l'enseigne
ment supérieur à l'intérieur du Territoire. 

95. En matière de formation pédagogique, on peut 
relever que le nombre d'étudiants inscrits dans les 25 
écoles normales a augmenté de 12 pour 100 en 1955, 
et le nombre des diplômés a augmenté de 22 pour 100. 
L'UNESCO tient à signaler que le nombre des élèves
maîtres dépassait en 1955 les objectifs fixés par le plan 
décennal et que celui des maîtres a augmenté sans 
toutefois atteindre le chiffre fixé. 
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96. L'UNESCO considère qu'il serait utile que les 
rapports annuels ultérieurs donnent des renseignements 
plus nombreux sur les bibliothèques du Territoire. 
Elle constate, d'autre part, que l'Administration fait 
de grands efforts dans les domaines de la presse, de la 
radio et du cinéma. 

La séance est levée à 17 h. 30. 
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